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Erwägungen

E. 2
et les réf. citées).

E. 3
Recours de N.________

E. 3.1
Le recourant conteste l’appréciation faite par le Ministère public. Il expose, preuve à
l’appui, qu’il s’est plaint que J.________ l’avait menacé de son poing bien avant le dépôt de
plainte. Il rappelle en particulier qu’il a dénoncé l’agression dont il a été victime de manière
détaillé auprès de la police le 6 juillet 2023. Il reproche ensuite à la procureure de ne pas
avoir suffisamment investigué sur sa plainte et demande à être auditionné, précisant que
l’audience de conciliation du 25 septembre 2023 était intervenue antérieurement à sa plainte
et n’avait pas porté principalement sur les faits de celle-ci. Il requiert en outre l’audition du
témoin S.________ ainsi que des « témoins de la scène, dont [il] transmettr[a] les
coordonnées sur demande de la Chambre des recours ».

E. 3.2
Aux termes de l'art. 180 al. 1 CP – dans sa teneur en vigueur depuis le 1er juillet 2023 (RO
2023 p. 259 ; FF 2018 p. 2889) (étant précisé que le texte en vigueur au moment des faits
correspond aux mêmes éléments constitutifs et que la peine menace est identique) –,
quiconque, par une menace grave, alarme ou effraie une personne sera, sur plainte, puni
d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. La menace
suppose que l'auteur ait volontairement fait redouter à sa victime la survenance d'un
préjudice, au sens large (ATF 122 IV 97 consid. 2b). Elle constitue un moyen de pression
psychologique consistant à annoncer un dommage futur dont la réalisation est présentée
comme dépendante de la volonté de l'auteur, sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette
dépendance soit effective (ATF 117 IV 445 consid.
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du 11 mars 2022 consid. 3.1), ni que l'auteur ait réellement la volonté de réaliser sa menace
(ATF 122 IV 322 consid. la ; ATF 105 IV 120 consid. 2a, JdT 1980 IV 115 ; TF
6B_1054/2021 précité). Toute menace ne tombe pas sous le coup de l'art. 180 CP. La loi
exige en effet que la menace soit grave. C'est le cas si elle est objectivement de nature à
alarmer ou à effrayer la victime. Il convient à cet égard de tenir compte de la réaction
qu'aurait une personne raisonnable face à une situation identique (ATF 122 IV 97 consid.
2b ; TF 6B_1054/2021 précité). Les menaces de lésions corporelles graves ou de mort
doivent être considérées comme des menaces graves au sens de l’art. 180 CP (TF
6B_787/2018 du 1er octobre 2018 consid. 3.1 ; TF 6B_1428/2016 du 3 octobre 2017



consid. 2.1 et la référence citée). Pour déterminer si une menace grave a été proférée, il ne
faut pas se fonder exclusivement sur les termes utilisés par l’auteur ou une attitude en
particulier. Il faut tenir compte de l’ensemble de la situation, parce que la menace peut aussi
bien résulter d’un geste que d’une allusion. Le comportement de l’auteur doit être examiné
dans son ensemble pour déterminer ce que le destinataire était fondé à redouter (Corboz,
Les infractions en droit suisse, vol. I, 3e éd., Berne 2010, n. 8 ad art. 180 CP). Il faut en
outre que la victime ait été effectivement alarmée ou effrayée. Celle-ci doit craindre que le
préjudice annoncé se réalise. Cela implique, d'une part, qu'elle le considère comme possible
et, d'autre part, que ce préjudice soit d'une telle gravité qu'il suscite de la peur. Cet élément
constitutif de l'infraction, qui se rapporte au contenu des pensées d'une personne, relève de
l'établissement des faits (ATF 135 IV 152 consid. 2.3.2 ; ATF 119 IV 1 consid. 5a ; TF
6B_617/2022 précité consid. 2.2.1). Subjectivement, l'auteur doit avoir l'intention non
seulement de proférer des menaces graves, mais aussi d'alarmer ou d'effrayer le destinataire.
Le dol éventuel suffit (TF 6B_754/2023 du 11 octobre 2023 consid. 3.1 ; TF 6B_1254/2022
du 16 juin 2023 consid. 7.1 ; TF 6B_543/2022 du 15 février 2023 consid. 8.1).
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E. 3.3
En l’occurrence, il peut être donné acte au recourant qu’il a écrit que J.________ l’avait
menacé de son poing bien avant son dépôt de plainte, en témoigne notamment le courriel
qu’il a adressé le 4 août 2023 à [...], membre de la Fondation [...], et dont il fait état dans
son acte de recours. Il n’y a en outre aucune raison de douter que le recourant se soit
effectivement rendu à un poste de police le 6 juillet 2023 pour expliquer sa prétendue
agression comme il l’évoque. Cela étant, il n’est pas déterminant de savoir si J.________ a
brandi ou non son poing, dès lors qu’un geste n’est pas nécessaire pour que l’infraction de
menaces soit réalisée. Des menaces verbales peuvent suffire à elles-seules, à condition
toutefois que les autres éléments constitutifs de l’infraction soient établis. Pour ce faire, le
recourant a requis l’audition de témoins en précisant qu’il communiquerait leurs
coordonnées sur demande de la Chambre de céans. Un tel procédé n’est pas admissible et le
recours doit être considéré comme irrecevable sur ce point, ne répondant pas aux exigences
de motivation de l’art. 385 CPP. Il appartenait en effet au recourant d’expliquer sur quoi ces
témoins pouvaient être entendus ainsi que de transmettre spontanément leurs coordonnées à
la chambre. En revanche, s’agissant de la réquisition du recourant tendant à l’audition
d’S.________, témoin ayant observé l’altercation et dont les coordonnées figurent au
dossier, il se justifie d’y faire droit. La procureure a refusé de l’entendre au motif qu’il
ressortait du courriel rédigé par ce témoin le 6 juillet 2023 (P. 21/1) que les deux
protagonistes avaient dépassé les limites admissibles. On voit mal en quoi un tel constat
dispensait la procureure d’établir les faits et d’entendre ce témoin direct, ce d’autant plus
que celle-ci motive son ordonnance par le fait qu’aucun élément d’instruction ne permettrait
de départager les versions divergentes des parties. Par conséquent, le recours de
N.________ doit être admis sur ce point, l’ordonnance querellée annulée s’agissant de
J.________ et le dossier renvoyé au Ministère public pour complément d’instruction, sous
la forme de l’audition du témoin S.________.
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E. 4
Recours de J.________



E. 4.1
Le recourant conteste l’appréciation du Ministère public selon laquelle le terme de «
pinocchio » ne constituerait pas une injure. Il soutient que ce terme, utilisé par N.________
à son encontre, dans le contexte du cas d’espèce, visait précisément à porter atteinte à sa
réputation en insinuant qu’il était un menteur. Il ajoute que l’expression a été utilisée à
plusieurs reprises par le prévenu et devant des tiers, ce qui lui conférerait un caractère
outrageant. Il fait en outre valoir que les infractions de calomnie, subsidiairement de
diffamation seraient également réalisées dans ce contexte.

E. 4.2
; Rieben/Mazou, op. cit., n. 20 ad Intro. aux art. 173-178 CP ; Riklin, op. cit., n. 4 ad art.
177 StPO et n. 26 ad vorb. ad art. 173 StPO). L’allégation selon laquelle une personne serait
« idiot » n’est donc pas assimilable à celles, sanctionnées par le Tribunal fédéral, de «
mongol » ou « psychopathe », détournée de leur sens scientifique.

E. 4.2.1
Se rend coupable d’injure quiconque, par la parole, l’écriture, l’image, le geste ou par des
voies de fait, attaque autrui dans son honneur (art. 177 al. 1 CP). L'honneur que protège
l'art. 177 CP est le sentiment et la réputation d'être une personne honnête et respectable,
c'est-à-dire le droit de ne pas être méprisé en tant qu'être humain (ATF 132 IV 112 consid.
2.1 ; TF 6B_1052/2023 du 4 mars 2024 consid. 1.1). L'injure peut consister dans la
formulation d'un jugement de valeur offensant, mettant en doute l'honnêteté, la loyauté ou la
moralité d'une personne de manière à la rendre méprisable en tant qu'être humain ou entité
juridique ou celui d'une injure formelle, lorsque l'auteur a, en une forme répréhensible,
témoigné de son mépris à l'égard de la personne visée et l'a attaquée dans le sentiment
qu'elle a de sa propre dignité. La marque de mépris doit revêtir une certaine gravité,
excédant ce qui est acceptable (TF 6B_1052/2023 précité et les arrêts cités ; TF
6B_557/2013 du 12 septembre 2013, consid. 1.1 et les arrêts cités, publié in SJ 2014 I 293).
Pour apprécier si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut procéder à une
interprétation objective selon le sens que le destinataire non prévenu devait, dans les
circonstances d'espèce, lui attribuer. Déterminer le contenu d'un message relève des
constatations de fait. Le sens qu'un destinataire non prévenu confère aux expressions et
images utilisées constitue en revanche une question de droit (ATF 148 IV 409 consid. 2.3.2
; ATF 137 IV 313 consid. 2.1.3 ; TF 6B_1052/2023 précité).
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(Riklin, in : Niggli/Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Strafrecht II, 4e éd., Bâle 2019,
n. 32 ad vorb. ad art. 173 StPO ; Rieben/Mazou, in : Commentaire romand, Code pénal II,
2e éd., Bâle 2017, n. 15 ad Intro. aux art. 173-178 CP ; CREP 29 avril 2024/326 consid.
2.2). Elles ne sanctionnent pas non plus le fait de dire de quelqu’un qu’il souffre d’une
maladie psychiatrique ou nerveuse, dans la mesure où le fait de dire de quelqu’un qu’il
souffre d’une maladie, dont il n’est pas responsable, ne le rend pas méprisable et n’est pas
illicite ; l’est en revanche le fait de détourner de leur sens médical des termes pour les
utiliser afin de déprécier le caractère de la personne visée (cf. ATF 93 IV 20 ; TF
2C_551/2014 du 9 février 2015 consid. 4.3 ; CREP 11 mai 2022/335 consid.

E. 4.2.2
Selon l'art. 173 CP se rend coupable de diffamation et sera, sur plainte, puni d’une peine
pécuniaire, quiconque, en s'adressant à un tiers, aura accusé une personne ou jeté sur elle le



soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait propre à porter
atteinte à sa considération, ou quiconque aura propagé une telle accusation ou un tel
soupçon (ch. 1). L’auteur n'encourra aucune peine s'il prouve que les allégations qu'il a
articulées ou propagées sont conformes à la vérité ou qu'il avait des raisons sérieuses de les
tenir de bonne foi pour vraies (ch. 2). Il ne sera toutefois pas admis à faire ces preuves et il
sera punissable si ses allégations ont été articulées ou propagées sans égard à l'intérêt public
ou sans autre motif suffisant, principalement dans le dessein de dire du mal d'autrui,
notamment lorsqu'elles ont trait à la vie privée ou à la vie de famille (ch. 3). En vertu de
l’art. 174 ch. 1 CP, se rend coupable de calomnie quiconque, connaissant la fausseté de ses
allégations, aura, en
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conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa
considération, ou quiconque qui aura propagé de telles accusations ou de tels soupçons,
alors qu'il en connaissait l'inanité. La calomnie est une forme qualifiée de diffamation, dont
elle se distingue en cela que les allégations attentatoires à l’honneur sont fausses, que
l’auteur doit avoir eu connaissance de la fausseté de ces allégations et qu’il n’y a dès lors
pas de place pour les preuves libératoires prévues dans le cas de la diffamation (ATF 136 IV
170 consid. 2.1 ; TF 6B_676/2017 du 15 décembre 2017 consid. 3.1 ; TF 6B_119/2017 du
12 décembre 2017 consid. 3.1). Ces dispositions protègent la réputation d'être une personne
honorable, c'est-à-dire de se comporter comme une personne digne a coutume de le faire
selon les conceptions généralement reçues. Il faut donc que l’atteinte fasse apparaître la
personne visée comme méprisable (ATF 148 IV 409). L'honneur protégé par le droit pénal
est conçu de façon générale comme un droit au respect, qui est lésé par toute assertion
propre à exposer la personne visée au mépris en sa qualité d'être humain (ATF 145 IV 462
consid. 4.2.2 ; ATF 137 IV 313 consid. 2.1.1 ; ATF 132 IV 112 consid. 2.1). Pour apprécier
si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut procéder à une interprétation objective
selon le sens que le destinataire non prévenu devait, dans les circonstances d'espèce, lui
attribuer (ATF 148 IV 409 consid. 2.3.2 ; ATF 137 IV 313 consid. 2.1.3). Il y a toujours
atteinte à l’honneur lorsqu’on évoque une infraction pénale ou un comportement clairement
réprouvé par les conceptions morales généralement admises (ATF 148 IV 409 consid. 2.3 ;
ATF 145 IV 462 consid. 4.2.2). Pour qu'il y ait diffamation ou calomnie, il faut que l'auteur
s'adresse à un tiers. Est en principe considérée comme tiers toute personne autre que l'auteur
et l'objet des propos qui portent atteinte à l'honneur (ATF 145 IV 462 consid. 4.3.3).

E. 4.3
En l’espèce, conformément à la jurisprudence précitée, il y a lieu de considérer que
l’expression de « pinocchio » n’est en soi pas grossière, ni vulgaire ou encore outrageante.
Au demeurant, on ne saurait
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marque de mépris tout court, le personnage de « pinocchio » n’étant lui-même pas
méprisable. Ainsi, le terme de « pinocchio » utilisé par N.________ à l’endroit du recourant
ne constitue pas une injure au sens du droit pénal. Dès lors qu’il ne s’agit pas d’une marque
de mépris, cette expression ne peut constituer une atteinte à l’honneur et donc entrer dans le
cadre des infractions de diffamation et de calomnie. En outre, N.________ s’est adressé
directement au recourant, les tiers n’ayant entendu l’expression que par effet de ricochet, ce
qui permet également d’exclure ces infractions. Par conséquent, les infractions de calomnie
ou de diffamation ne peuvent qu’être écartées. Le grief du recourant sera ainsi rejeté.



E. 4.4.1
Le recourant conteste encore le chiffre V de l’ordonnance querellée qui mentionne que les
frais suivent le sort de la cause au fond. Il fait valoir que dans la mesure où un volet de la
procédure est clôturé par un classement, les frais ne sauraient suivre le sort de la cause, ce
d’autant plus que l’on ignore si l’ordonnance pénale rendue en parallèle mentionne ou non
les frais également liés au classement.

E. 4.4.2
En l’occurrence, le Ministère public a rendu, en parallèle à l’ordonnance de classement, une
ordonnance pénale condamnant les deux recourants, arrêtant les frais de procédure à 750 fr.
et les répartissant à raison d’une moitié chacun. Les recourants ont tous deux formé
opposition à cette ordonnance. L’ordonnance de classement entreprise porte sur un
complexe de faits faisant également l’objet de l’ordonnance pénale (cf. chiffre 2 de
celle-ci). En l’absence de motivation de la part du Ministère public, on ignore si les frais de
l’ordonnance de classement – qui n’ont pas été arrêtés – ont été inclus dans ceux fixés dans
l’ordonnance pénale. Cette
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de classement sur ce point. Les frais de l’ordonnance de classement seront de toute manière
revus dès lors que celle-ci doit être annulée en tant qu’elle vaut classement pour l’infraction
de menaces. Ils pourront également être revus dans le cadre des oppositions à l’ordonnance
pénale formées par les recourants.

E. 5
En définitive, le recours de N.________ doit être admis, l’ordonnance entreprise étant
annulée en tant qu’elle vaut classement pour l’infraction de menaces, et le recours de
J.________ doit être partiellement admis sur la question des frais. L’ordonnance est
confirmée pour le surplus. L’admission partielle du recours de J.________ ne concernant
que la question des frais de l’ordonnance entreprise, il y a lieu de mettre à sa charge la
moitié des frais de procédure, constitués en l’espèce du seul émolument d’arrêt fixé à 1’540
fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), soit 770 fr. (art. 428 al. 1 CPP). Le solde sera laissé à la
charge de l’Etat. Le recourant J.________ ayant obtenu partiellement gain de cause et
procédé avec l’assistance d’un avocat de choix, il a droit à une indemnité réduite pour les
dépenses occasionnées par la procédure de recours (art. 433 al. 1 let. a CPP, applicable par
renvoi de l’art. 436 al. 1 CPP). Il convient de retenir des honoraires de 450 fr.,
correspondant à 1,5 heures d’activité nécessaire d’avocat au tarif horaire de 300 fr. (art. 26a
al. 3 TFIP). Viendront s’y ajouter des débours forfaitaires à hauteur de 2 % des honoraires
admis (art. 19 al. 2 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV
270.11.6] par renvoi de l'art. 26a al. 6 TFIP), par 9 fr., et la TVA au taux de 8,1 % sur le
tout, par 37 fr. 20, ce qui correspond à un total de 496 fr. 20. Afin de tenir compte de la
mesure dans laquelle le recours est admis et par parallélisme avec le sort des
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chiffres arrondis, à la charge de l’Etat. Par ces motifs, la Chambre des recours pénale
prononce : I. Le recours de N.________ est admis. II. Le recours de J.________ est
partiellement admis. III. L’ordonnance du 9 janvier 2024 est annulée en tant qu’elle vaut
classement pour l’infraction de menaces et s’agissant des frais. Elle est confirmée pour le
surplus. IV. Le dossier est renvoyé au Ministère public de l’arrondissement de Lausanne



pour qu’il procède dans le sens des considérants. V. Les frais de procédure, par 1’540 fr.
(mille cinq cent quarante francs), sont mis par moitié, soit par 770 fr. (sept cent septante
francs), à la charge de J.________, le solde étant laissé à la charge de l’Etat. VI. Une
indemnité réduite de 249 fr. (deux cent quarante-neuf francs) est allouée à J.________ pour
la procédure de recours, à la charge de l’Etat. VII. L’arrêt est exécutoire. Le président : Le
greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par
l'envoi d'une copie complète, à : - M. N.________, - Me Jean-Samuel Leuba, avocat (pour
J.________),

- 17 - - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Procureure de
l’arrondissement de Lausanne, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet
d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète
(art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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